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Le Compte social du handicap en 2007

Les prestations de protection sociale liées au handicap représentent 6,6 % de
l’ensemble des prestations sociales en 2007, soit une proportion légèrement supérieure
à celle observée en 2006 et 2005 (respectivement 6,5 % et 6,4 %). Entre 1990 et 2007,
elles sont passées de 17,8 à 36,1 milliards d’euros, soit un taux de croissance annuel
moyen de 4,2 % en euros courants (2,7 % en euros constants). Leur part dans le PIB
est ainsi passée de 1,73 % en 1990 à 1,75 % en 2000 et enfin 1,91 % en 2007.

Les pensions d’invalidité (y compris militaires) demeurent le principal poste de
dépenses : 26,1 % du total. Entre 2000 et 2007, leur croissance a été soutenue par
l’augmentation du nombre de bénéficiaires, liée au vieillissement de la population
active. Elles sont suivies, en termes d’importance, par les prestations d’accident du
travail (21,2 %) dont la progression s’explique notamment par celle des rentes et des
indemnités journalières. Vient ensuite l’allocation aux adultes handicapés qui, hormis
une accélération, en 2005, liée à la mise en œuvre de la réforme importante issue de la
loi du 11 février 2005, connaît une évolution modérée au cours de la période.

Les régimes de sécurité sociale versent la majorité des prestations liées au handicap
(59,0 % en 2007). La part des départements, plus modeste, a cependant sensiblement
progressé, de 9,0 % en 1990 à 12,1 % en 2007.
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G01

				Graphique 1 : Les dépenses liées au handicap en 1990 et 2007

						1990		2007

				Pensions d'invalidité		20.1%		23.1%

				Pensions militaires d'invalidité		10.6%		3.0%

				Rentes d'accidents du travail		20.5%		11.1%

				Indemnités journalières d'AT-MP		7.2%		7.5%

				Allocations du FCAATA		0.0%		2.5%

				Allocation aux adultes handicapés (AAH)		13.4%		14.8%

				Garantie de ressources aux travailleurs handicapés		2.9%		3.3%

				ACTP (personnes de moins de 60 ans) + PCH		2.2%		2.3%

				Prestations médico-sociales aux pers. Handicapées		13.5%		19.5%

				Frais d'hébergement et aide sociale aux personnes handicapées		5.8%		8.8%

				Autres prestations		3.8%		4.2%

				Source : Comptes de la protection sociale, DREES
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				Graphique 2 : Évolution des principales composantes du Compte social du handicap

						1990-1995		1995-2000		2000-2005		2005-2007

				Rentes d'invalidité (y compris charges techniques)		1.8%		3.6%		5.6%		2.2%

				Prestations de nature médico-sociale (hébergement)		6.4%		4.3%		3.8%		5.1%

				AAH, y compris compléments		3.6%		3.9%		3.2%		1.0%

				Rentes d'accidents du travail		-1.8%		-1.4%		-1.3%		3.0%

				Frais d'hébergement et aide sociale		3.8%		5.1%		5.4%		8.3%

				Indemnités journalières		-0.1%		4.8%		4.8%		1.4%

				GRTH		4.3%		3.1%		3.7%		2.3%

				Pensions militaires d'invalidité		-3.4%		-4.1%		-5.9%		-6.9%

				Allocations du FCAATA						50.6%		6.0%

				PCH et ACTP moins de 60 ans		0.4%		2.5%		2.5%		10.8%

				Allocation d'éducation spéciale (AES)		4.4%		3.3%		7.9%		5.9%

				Allocations et prestations du FSI		-2.7%		1.3%		0.4%		1.8%

				Autres		5.1%		2.8%		4.5%		2.6%

				Ensemble du CSH		1.6%		2.6%		3.6%		3.1%

				Source : Comptes de la protection sociale, DREES
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				Graphique 3 : Part des dépenses sous condition de ressources liées au handicap (millions d'euros courants)

						1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003		2004		2005		2006		2007

				Part des prestations avec condition de ressources		20.5%		20.5%		20.4%		20.9%		21.4%		22.0%		22.3%		22.9%		23.1%		23.5%		23.1%		23.3%		22.6%		22.5%		22.1%		22.5%		22.5%		22.2%

				Sources : Compte social de handicap, DREES
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																										Les prestations du Compte social du handicap

																																		en millions d'euros courants

				Catégories et listes des prestations sociales								Nature juridique de la dépense				1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003		2004		2005		2006		2007		2000		2001		2002		2003		2004		2005		2006		2007

				INVALIDITÉ												16,395		17,452		17,845		18,418		18,978		19,751		20,976		22,572		23,199		24,262		25,692		27,246		28,488				6.2%		7.6%		2.8%		4.6%		5.9%		6.0%		4.6%

				Remplacement de revenu permanent												5,167		5,510		5,596		5,689		5,920		6,216		6,825		7,449		7,920		8,254		8,752		9,269		9,531				9.8%		9.1%		6.3%		4.2%		6.0%		5.9%		2.8%

				Rentes d' invalidité (y compris charges techniques)								Assurances sociales				4,477		4,780		4,847		4,921		5,104		5,377		5,940		6,498		6,913		7,227		7,661		8,093		8,341				10.5%		9.4%		6.4%		4.5%		6.0%		5.6%		3.1%

				Garantie de ressources aux handicapés								Assurances sociales				690		730		749		769		816		839		885		952		1,007		1,027		1,091		1,176		1,190				5.5%		7.6%		5.8%		2.0%		6.2%		7.8%		1.2%

				Compensation de charges sans conditions de ressources												268		276		288		299		311		329		355		405		497		527		560		607		662				8.2%		14.1%		22.5%		6.2%		6.2%		8.5%		8.9%

				Allocation d'éducation spéciale (AES)								Assurances sociales				268		276		288		299		311		329		350		388		468		492		521		568		608				6.5%		10.8%		20.8%		5.2%		5.8%		9.1%		7.1%

				Allocation journalière de présence parentale (AJPP)								Assurances sociales				0		0		0		0		0		0		6		18		29		35		39		40		54						223.1%		59.9%		22.3%		12.5%		0.7%		35.4%

				Compensation de charges avec conditions de ressources												414		424		467		456		472		597		529		533		566		594		655		743		860				-11.3%		0.7%		6.1%		5.0%		10.3%		13.4%		15.7%

				Allocation compensatride pour tierce personne (ACTP) versée aux personnes de moins de 60 ans								Aide sociale légale				414		424		467		456		472		597		529		533		566		594		655		743		860				-11.3%		0.7%		6.1%		5.0%		10.3%		13.4%		15.7%

				Autres prestations en espèces sans conditions de ressources périodiques												1,825		1,793		1,733		1,680		1,614		1,535		1,483		1,440		1,386		1,312		1,255		1,190		1,138				-3.4%		-2.9%		-3.8%		-5.3%		-4.3%		-5.2%		-4.4%

				Congés d'invalidité, prestations d'invalidité								Assurances sociales				2		3		2		3		2		2		1		1		2		1		2		0		2				-57.3%		8.8%		129.3%		-36.6%		12.7%		-77.6%		449.5%

				Allocation aux handicapés								Assurances sociales				68		71		73		66		56		46		55		66		68		63		68		61		64				19.8%		20.2%		3.9%		-7.7%		7.1%		-9.8%		4.5%

				Pensions militaires d'invalidité								Assurances sociales				1,749		1,704		1,644		1,593		1,535		1,478		1,419		1,373		1,314		1,247		1,185		1,126		1,070				-4.0%		-3.3%		-4.2%		-5.1%		-4.9%		-5.0%		-5.0%

				Allocations spéciales								Assurances sociales				6		15		14		18		21		9		8		1		1		1		1		2		2				-7.5%		-87.8%		-5.2%		-7.4%		-12.9%		193.4%		-11.9%

				Autres prestations en espèces avec conditions de ressources périodiques												3,367		3,604		3,764		3,922		4,130		4,223		4,501		4,748		4,792		4,930		5,316		5,522		5,657				6.6%		5.5%		0.9%		2.9%		7.8%		3.9%		2.5%

				Allocation aux adultes handicapés (AAH y compris allocations forfaites ou complément d'AAH								Minima sociaux				3,137		3,365		3,524		3,680		3,878		3,967		4,240		4,484		4,527		4,663		5,032		5,230		5,351				6.9%		5.8%		1.0%		3.0%		7.9%		3.9%		2.3%

				Allocations et prestations du fonds de solidarité invalidité								Minima sociaux				230		239		240		242		252		256		261		263		265		268		284		292		306				1.8%		1.0%		0.5%		1.1%		6.1%		2.8%		4.9%

				Autres prestations en espèces sans conditions de ressources occasionnelles												50		66		61		57		27		27		28		31		32		34		38		41		43				6.7%		7.6%		4.5%		7.3%		10.1%		7.9%		4.3%

				Prestations diverses								Action sociale facultative				50		66		61		57		27		27		28		31		32		34		38		41		43				6.7%		7.6%		4.5%		7.3%		10.1%		7.9%		4.3%

				Prestation de compensation du handicap (PCH)																						0		0		0		0		0		0		0		0

				Action sociale sans conditions de ressources												4,983		5,398		5,485		5,794		5,952		6,577		6,998		7,710		7,733		8,311		8,817		9,557		10,256				6.4%		10.2%		0.3%		7.5%		6.1%		8.4%		7.3%

				Frais d'hébergement et aide sociale aux personnes handicapés								Assurances sociales				3,520		3,868		3,937		4,180		4,187		1,839		1,928		2,162		2,319		2,527		2,593		2,917		3,135				4.8%		12.1%		7.3%		9.0%		2.6%		12.5%		7.5%

				Prestations de nature médico-sociale correspondant à l'hébergement des personnes handicapées								Aide sociale légale				1,376		1,439		1,455		1,527		1,675		4,667		5,006		5,482		5,343		5,703		6,127		6,541		7,030				7.3%		9.5%		-2.5%		6.7%		7.4%		6.8%		7.5%

				Prestations extra-légales diverses des caisses de Sécurité sociale								Aide sociale légale				44		47		47		48		48		71		64		67		71		80		98		100		91

				Prestations extra-légales diverses des caisses de Sécurité sociale								Action sociale facultative				44		45		47		40		42		71		64		67		71		80		98		100		91				-9.6%		3.5%		6.6%		13.0%		21.6%		2.0%		-9.2%

				Action sociale avec conditions de ressources												255		316		383		443		485		155		172		177		191		229		240		257		279				11.0%		2.9%		7.9%		19.9%		4.8%		7.1%		8.6%

				Prestations extra-légales diverses des caisses de Sécurité sociale								Action sociale facultative				255		316		383		443		485		155		172		177		191		229		240		257		279				11.0%		2.9%		7.9%		19.9%		4.8%		7.1%		8.6%

				Action sociale avec conditions de ressources												4		1		1		1		1		92		84		79		83		71		59		60		63				-8.7%		-5.5%		4.9%		-14.5%		-17.4%		2.9%		4.5%

				Prestations extra-légales diverses des caisses de Sécurité sociale								Action sociale facultative				4		1		1		1		1		0		0		0		0		0		0		0		0				0.0%		0.0%		0.0%		0.0%		0.0%		0.0%		0.0%

				Autres prestations en nature avec conditions de ressources												62		65		65		76		66		92		84		79		83		71		59		60		63				-8.7%		-5.5%		4.9%		-14.5%		-17.4%		2.9%		4.5%

				Prestations diverses								Action sociale facultative				62		65		65		76		66		92		84		79		83		71		59		60		63				-8.7%		-5.5%		4.9%		-14.5%		-17.4%		2.9%		4.5%

				ACCIDENTS DU TRAVAIL												5,106		5,167		5,220		5,243		5,294		5,527		5,544		6,211		6,472		6,777		6,948		7,232		7,644				0.3%		12.0%		4.2%		4.7%		2.5%		4.1%		5.7%

				Remplacement de revenu permanent												3,694		3,713		3,673		3,617		3,613		3,672		3,516		3,921		4,044		4,315		4,405		4,652		4,920				-4.2%		11.5%		3.1%		6.7%		2.1%		5.6%		5.8%

				Rentes d'accidents du travail								Assurances sociales				3,694		3,713		3,673		3,617		3,599		3,581		3,434		3,616		3,584		3,680		3,642		3,801		4,027				-4.1%		5.3%		-0.9%		2.7%		-1.0%		4.4%		6.0%

				Allocations du FCAATA								Assurances sociales				0		0		0		0		14		91		82		305		460		635		763		851		893				-9.7%		272.0%		50.8%		38.0%		20.2%		11.5%		4.9%

				Remplacement de revenu temporaire												1,412		1,454		1,547		1,626		1,681		1,855		2,028		2,290		2,428		2,463		2,543		2,581		2,723				9.3%		12.9%		6.1%		1.4%		3.3%		1.5%		5.5%

				Indemnités journalières								Assurances sociales				1,412		1,454		1,547		1,626		1,681		1,855		2,028		2,290		2,428		2,463		2,543		2,581		2,723				9.3%		12.9%		6.1%		1.4%		3.3%		1.5%		5.5%

				RECAPITULATION DES DEPENSES "HANDICAP"												1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002 (p)		2003 (p)		2004 (p)		2005 (p)		2006 (p)

				PRESTATIONS SOCIALES CONSACREES AU HANDICAP												21,501		22,619		23,064		23,661		24,272		25,278		26,521		28,783		29,672		31,040		32,640		34,479

				Dont risque "invalidité"												16,395		17,452		17,845		18,418		18,978		19,751		20,976		22,572		23,199		24,262		25,692		27,246

				Dont risque "accidents du travail"												5,106		5,167		5,220		5,243		5,294		5,527		5,544		6,211		6,472		6,777		6,948		7,232

				TOTAL DES PRESTATIONS "HANDICAP												21,501		22,619		23,064		23,661		24,272		25,278		26,521		28,783		29,672		31,040		32,640		34,479		36,131				4.9%		8.5%		3.1%		4.6%		5.2%		5.6%		4.8%

				Ensemble des prestations de protection sociale												342,878		356,433		365,685		376,219		386,593		399,127		416,042		441,443		463,008		487,798		509,084		529,223		549,615				4.2%		6.1%		4.9%		5.4%		4.4%		4.0%		3.9%

																										0.0633324696		0.0637449422		0.0652022506		0.0640846936		0.0636324883		0.064114628		0.0651495423		0.0657393603

				Part des prestations sociales "handicap"												6.3%		6.3%		6.3%		6.3%		6.3%		6.3%		6.4%		6.5%		6.4%		6.4%		6.4%		6.5%		6.6%

				Graphique 4 :  Les dépenses liées au handicap selon les régimes

						1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003		2004		2005		2006		2007

				Etat		27.9%		27.4%		27.1%		27.0%		27.0%		27.2%		26.9%		27.4%		27.1%		27.0%		26.2%		26.0%		24.9%		24.3%		23.6%		23.8%		24.5%		23.5%

				Départements		9.0%		8.9%		8.8%		9.3%		9.7%		9.6%		9.6%		9.8%		9.9%		10.2%		10.5%		10.4%		10.5%		10.8%		11.2%		10.9%		11.6%		12.1%

				Sécu maladie-invalidité		31.7%		32.1%		33.3%		34.0%		34.0%		34.5%		35.1%		35.4%		35.9%		35.7%		35.7%		36.9%		36.7%		36.1%		36.6%		37.5%		37.3%		37.6%

				Sécu famille		1.1%		1.1%		1.2%		1.2%		1.3%		1.3%		1.2%		1.3%		1.3%		1.3%		1.3%		1.3%		1.4%		1.7%		1.7%		1.7%		1.8%		1.8%

				Sécu accidents du travail		25.7%		25.6%		24.5%		23.5%		22.7%		22.1%		21.2%		20.7%		20.2%		20.1%		20.3%		19.3%		20.0%		20.3%		20.2%		19.6%		19.3%		19.6%

				Régimes privés		4.5%		4.7%		5.0%		4.9%		5.2%		5.2%		5.8%		5.3%		5.5%		5.6%		5.8%		5.9%		6.4%		6.7%		6.6%		6.4%		5.4%		5.1%

				Autres régimes		0.1%		0.1%		0.1%		0.1%		0.1%		0.1%		0.1%		0.1%		0.1%		0.1%		0.2%		0.1%		0.1%		0.2%		0.2%		0.2%		0.1%		0.2%



BCPS:
Un pb dans prestprotsoc sur cette cellule

(1) Les autres régimes ne représentent que moins de 0,2 %  sur toute la période et ne sont donc pas identifiables sur le graphique.
Note • selon les concepts des comptes nationaux, les prestations de nature médico-sociale correspondant à l’hébergement des personnes handicapées sont versées par des institutions sans but lucratif au service des ménages (ISBLSM), qui perçoivent un transfert des caisses de sécurité sociale. Dans ce graphique, elles ont été attribuées directement aux régimes de sécurité sociale.
Sources • Comptes de la protection sociale, DREES.



T01

				Tableau 1 : Les prestations du Compte social du handicap

				Catégories et listes des prestations sociales		Prestations versées 
en millions d'euros courants												Evolution en % par an 
(euros courants)						Evolution en % par an 
(euros constants)

						1990		1995		2000		2005		2006		2007		1990-2000		2000-2005		2005-2007		1990-2000		2000-2005		2005-2007

				INVALIDITE		12,901		16,169		19,675		25,661		27,205		28,481		4.3		5.5		5.4		2.9		3.8		3.2

				Remplacement de revenu permanent		4,100		5,013		6,216		8,752		9,269		9,531		4.2		7.1		4.4		2.8		5.4		2.2

				Rentes d'invalidité (y compris charges techniques)		3,591		4,323		5,377		7,661		8,093		8,341		4.1		7.3		4.3		2.7		5.6		2.2

				Garantie de ressources aux travailleurs handicapés		509		690		839		1,091		1,176		1,190		5.1		5.4		4.5		3.7		3.7		2.3

				Compensation de charges sans conditions de ressources		197		268		329		560		607		662		5.3		11.3		8.7		3.8		9.5		6.5

				L'Allocation d'Education de l'Enfant Handicapé (AEEH, ex-AES)		197		268		329		521		568		608		5.3		9.6		8.1		3.8		7.9		5.9

				Allocation de présence parentale (APP)								39		40		54						16.8		-1.4		-1.6		14.4

				Autres prestations en espèces sans conditions de ressources périodiques		1,945		1,822		1,535		1,255		1,190		1,138		-2.3		-3.9		-4.8		-3.7		-5.5		-6.7

				Congés d'invalidité, prestations d'invalidité		2		2		2		2		0		2		2.6		-5.3		11.0		1.2		-6.8		8.7

				Allocation aux handicapés		50		66		46		68		61		64		-1.0		8.1		-2.9		-2.3		6.4		-4.9

				Pensions militaires d'invalidité		1,890		1,748		1,478		1,185		1,126		1,070		-2.4		-4.3		-5.0		-3.8		-5.9		-6.9

				Allocations spéciales		3		7		9		1		2		2		12.0		-38.8		60.7		10.5		-39.8		57.5

				Autres prestations en espèces sans conditions de ressources occasionnelles		18		42		27		38		41		43		4.0		7.3		6.1		2.5		5.5		3.9

				Prestations diverses		18		42		27		38		41		43		4.0		7.3		6.1		2.5		5.5		3.9

				Compensation de charges avec conditions de ressources		394		442		521		639		718		818		2.8		4.2		13.2		1.4		2.5		10.8

				Prestation de compensation du handicap (PCH) et allocation compensatrice pour tierce personne (ACTP) versée aux personnes de moins de 60 ans		394		442		521		639		718		818		2.8		4.2		13.2		1.4		2.5		10.8

				Autres prestations en espèces avec conditions de ressources périodiques		2,632		3,367		4,223		5,316		5,522		5,657		4.8		4.7		3.2		3.4		3.0		1.1

				Allocation aux adultes handicapés (AAH), y compris allocation forfaitaire ou complément d'AAH		2,391		3,137		3,967		5,032		5,230		5,351		5.2		4.9		3.1		3.8		3.2		1.0

				Allocations et prestations du fonds de solidarité invalidité		240		230		256		284		292		306		0.6		2.1		3.9		-0.7		0.4		1.8

				Action sociale sans conditions de ressources		3,491		5,037		6,577		8,802		9,541		10,290		6.5		6.0		8.1		5.1		4.3		5.9

				Prestations de nature médico-sociale correspondant à l'hébergement des personnes handicapées		2,414		3,621		4,667		6,112		6,524		7,029		6.8		5.5		7.2		5.4		3.8		5.1

				Frais d'hébergement et aide sociale aux personnes handicapées		1,035		1,373		1,839		2,593		2,917		3,171		5.9		7.1		10.6		4.5		5.4		8.3

				Prestations extra-légales diverses des caisses de sécurité sociale		42		42		71		98		100		91		5.4		6.5		-3.7		4.0		4.8		-5.7

				Action sociale avec condition de ressources		55		84		155		240		257		279		10.8		9.1		7.8		9.3		7.4		5.6

				Prestations extra-légales diverses des caisses de sécurité sociale et des départements		55		84		155		240		257		279		10.8		9.1		7.8		9.3		7.4		5.6

				Autres prestations en nature avec condition de ressources		67		93		92		59		60		63		3.1		-8.6		3.7		1.7		-10.0		1.6

				Prestations diverses		67		93		92		59		60		63		3.1		-8.6		3.7		1.7		-10.0		1.6

				ACCIDENTS DU TRAVAIL		4,944		5,086		5,527		6,948		7,232		7,644		1.1		4.7		4.9		-0.3		3.0		2.7

				Remplacement de revenu permanent		3,656		3,677		3,672		4,405		4,652		4,920		0.0		3.7		5.7		-1.3		2.0		3.5

				Rentes d'accidents du travail		3,656		3,677		3,581		3,642		3,801		4,027		-0.2		0.3		5.2		-1.6		-1.3		3.0

				Allocations du FCAATA						91		763		851		893				53.1		8.2		-1.4		50.6		6.0

				Remplacement de revenu temporaire		1,289		1,409		1,855		2,543		2,581		2,723		3.7		6.5		3.5		2.3		4.8		1.4

				Indemnités journalières		1,289		1,409		1,855		2,543		2,581		2,723		3.7		6.5		3.5		2.3		4.8		1.4

				TOTAL DES PRESTATIONS "HANDICAP		17,845		21,255		25,202		32,608		34,437		36,124		3.5		5.3		5.3		2.1		3.6		3.1

				Ensemble des prestations de protection sociale		266,019		340,437		399,127		509,084		529,223		549,615		4.1		5.0		3.9		2.7		3.3		1.8

				Part des prestations sociales "handicap"		6.7%		6.2%		6.3%		6.4%		6.5%		6.6%		nd		nd		nd		nd		nd		nd

				Source : Comptes de la protection sociale, DREES





T02

				Tableau 2 : Bénéficiaires tous régimes de prestations liées au handicap

				Nombre de bénéficiaires		2000		2001		2002		2003		2004		2005		2006		2007

				Allocation d’éducation de l’enfant handicapé (AEEH, ex-AES)		113,617		118,568		120,642		126,016		131,991		137,999		154,096		152,545

				Allocation (journalière) de présence parentale (AJPP)		---		1,753		2,504		3,396		3,654		4,094		4,589		4,849

				Allocation compensatrice pour tierce personne (ACTP) + PCH		95,577		100,241		104,023		106,760		113,082		117,097		113,300		128,700		source : Doc de travail "bénéficiaires de l'aide sociale des départements" ; pour 2006 : on applique l'évol France métro trouvée dans E&R 597

				Allocation pour adultes handicapés (AAH)		710,340		732,409		750,536		766,435		786,099		800,959		803,806		812,991		source AAH : fichier Cnaf Boissières (envoi du correctif le 17 septembre)

				dont : Majoration pour vie autonome (MVA), ancien compl. AAH		142,916		148,720		152,692		156,624		162,350		143,029		124,724		124,239

				Garantie de ressources pour handicapés (GRPH)		---		---		---		---		---		26,174		49,547		51,992

				Allocations du FCAATA		---		9,152		16,681		22,516		27,409		31,368		33,059		33,909

				Champ : France métropolitaine et DOM

				Sources : CNAF, FCAATA, DREES
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semble des prestations de protection
sociale atteint 6,6 %, soit un niveau
légèrement supérieur à celui observé
en 2006 et 2005 (respectivement
6,5 % et 6,4 %). Cette part était de
6,7 % en 1990. La part de ces presta-
tions dans le Produit intérieur brut
(PIB), qui était de 1,73 % en 1990,
progresse ensuite pour se stabiliser
autour de 1,9 % depuis 2002.

Sur la période récente, la progres-
sion du montant des prestations liées
au handicap s’explique notamment
par les effets de la loi du 11 février
2005 « pour l’égalité des droits et des
chances, la participation et la citoyen-
neté des personnes handicapées »2,
qui a modifié les contours de prise en
charge du handicap et les relations
entre les différents acteurs y partici-
pant. Cette loi a étendu les missions
de la Caisse nationale de solidarité
pour l’autonomie (CNSA) au soutien
financier des établissements héber-
geant des personnes handicapées et a
institué les maisons départementales
des personnes handicapées (MDPH).
Dès 2005, elle a réformé l’allocation
aux adultes handicapés (AAH) avec la
création de deux compléments (cf.
infra). Elle a également réformé la
garantie de ressources aux travailleurs
handicapés (GRTH) ; en effet, jus-
qu’en 2006, les entreprises bénéfi-
ciaient d’abattements de salaires pour
certains travailleurs handicapés, ces
abattements étant compensés pour les
salariés par le versement de la GRTH.
Depuis 2006, les abattements de
salaires ont disparu, de même que la
GRTH, et les travailleurs handicapés
reçoivent un salaire équivalent à celui
d’une personne valide ; les entreprises
perçoivent cependant une aide desti-
née à compenser la lourdeur du handi-
cap au regard du poste de travail (une
période transitoire est prévue entre les
deux systèmes de compensation).
Enfin, la loi a créé la prestation de
compensation du handicap (PCH)
entrée en vigueur en janvier 2006.
Cette prestation, dont le montant
dépend des revenus du ménage, mais
qui prévoit un montant plancher
même pour des revenus élevés, est
versée par les conseils généraux et a
vocation à remplacer l’allocation
compensatrice pour tierce personne
(ACTP). Cette prestation englobe des

L
E COMPTE SOCIAL DU HAN-
DICAP apporte un éclai-
rage sur l’évolution de
l’effort consenti en faveur
des personnes handica-

pées : il identifie les prestations de
protection sociale qui concourent à la
prise en charge des différentes formes
de handicap et les analyse selon leur
nature et selon les régimes qui versent
ces prestations (organismes de sécurité
sociale, État, collectivités locales,
régimes privés). Les prestations de
protection sociale retenues sont celles
recensées au sein des risques invalidité
et accidents du travail des Comptes de
la protection sociale (encadré 1) ; sont
ainsi exclus les dispositifs relatifs aux
incapacités ou à la perte d’autonomie
affectant les personnes âgées, comme
l’allocation personnalisée d’autono-
mie (APA), qui sont retracées au sein
du risque vieillesse.

Les prestations versées au titre de
l’invalidité composent les trois
quarts de l’agrégat (78,8 % en 2007),
et comprennent essentiellement des
pensions d’invalidité, l’allocation
aux adultes handicapés (AAH) et les
dépenses liées à l’hébergement des
personnes handicapées (encadré 2).
Les prestations versées au titre des
accidents du travail recouvrent les
rentes et les indemnités journalières
d’accidents du travail, ainsi que les
allocations du Fonds de cessation
anticipée d’activité des travailleurs
de l’amiante (FCAATA)1.

Les prestations liées au
handicap : 6,6 % des prestations
de protection sociale et 1,9 % 
du PIB en 2007

Les prestations de protection
sociale (y compris prestations de ser-
vices sociaux) versées aux ménages
au titre de l’invalidité et des accidents
du travail sont passées de 25,2 à
36,1 milliards d’euros entre 2000
et 2007 (tableau 1), soit un taux de
croissance annuel moyen de 3,5 % en
euros constants. Ce taux de croissance
est supérieur à celui observé sur la
période 1990-2000 (2,1 %), la crois-
sance a été marquée surtout sur la
période 2000-2005 puis a ralenti au
cours des deux dernières années
(3,1 % en euros constants, tableau 1).
La part de ces prestations dans l’en-

1. En revanche, les
sommes versées par le
Fonds d’indemnisation

des victimes de
l’amiante (FIVA) sont

exclues, car elles sont
comptabilisées au sein
du risque maladie dans

les comptes de la
protection sociale.

2. Démoly E., 2006,
« L’activité des Cotorep

en 2005 », Études et
Résultats, DREES,

n° 527, octobre ; cette
étude apporte plus de

détails sur les
principales évolutions

introduites par cette loi.
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aides de toute nature, déterminées en
fonction des besoins et du « projet de
vie » de la personne handicapée :
aides humaines, techniques, anima-
lières, aménagement du logement ou
du véhicule et autres aides spéci-
fiques. L’année 2007 est marquée par
la montée en charge de cette nouvelle
prestation : les montants versés au
titre de la PCH et de l’ACTP progres-
sent ainsi de plus de 15 % en 2007,
après +14 % en 2006. La PCH a été
étendue à compter du 11 février 2008
aux enfants handicapés de moins de
vingt ans (cela permettra d’opter entre
le complément d’allocation d’éduca-
tion de l’enfant handicapé – AEEH –
ou la PCH selon ce qui est le plus
avantageux). En 2007 est également
entré en vigueur le dispositif permet-

une diminution de la part des rentes
d’accident du travail et des pensions
militaires d’invalidité. La structure
est assez stable de 2000 à 2007.
Malgré un ralentissement en 2007, le
poste principal demeure, sur toute la
période considérée, celui des pen-
sions d’invalidité (26,1 % en 2007).

L’essentiel des pensions d’invalidité
est constitué des pensions civiles
(23,1 % des dépenses liées au handi-
cap) qui sont versées par les régimes
de sécurité sociale, par l’État pour ses
salariés civils, mais aussi par les insti-
tutions de prévoyance et les mutuelles.
Ces pensions contribuent plus modé-
rément que les années précédentes à
l’évolution de l’ensemble du compte
social du handicap. Leur progression
est soutenue entre 2000 et 2007 avec

tant aux bénéficiaires de l’allocation
supplémentaire du Fonds spécial d’in-
validité (FSI) de percevoir les deux
compléments d’AAH (complément
de ressources personnes handicapées
– CRPH, et majoration pour la vie
autonome – MVA) ; on compte 860
bénéficiaires de ce nouveau dispositif
au 31 décembre 2007.

Les pensions d’invalidité
restent le principal poste 
de dépense

Parmi les prestations consacrées à
l’invalidité, l’évolution de la structure
des dépenses (graphique 1) depuis
1990 est marquée par une progression
des prestations médico-sociales, des
pensions d’invalidité, et à l’inverse

1990 1995 2000 2005 2006 2007 1990
2000

2000
2005

2005
2007

1990
2000

2000
2005

2005
2007

 INVALIDITE 12 901 16 169 19 675 25 661 27 205 28 481 4,3 5,5 5,4 2,9 3,8 3,2
Remplacement de revenu permanent 4 100 5 013 6 216 8 752 9 269 9 531 4,2 7,1 4,4 2,8 5,4 2,2
Rentes d'invalidité (y compris charges techniques) 3 591 4 323 5 377 7 661 8 093 8 341 4,1 7,3 4,3 2,7 5,6 2,2
Garantie de ressources aux travailleurs handicapés 509 690 839 1 091 1 176 1 190 5,1 5,4 4,5 3,7 3,7 2,3
Compensation de charges sans condition de ressources 197 268 329 560 607 662 5,3 11,3 8,7 3,8 9,5 6,5
Allocation d'éducation de l'enfant handicapé (AEEH, ex-AES) 197 268 329 521 568 608 5,3 9,6 8,1 3,8 7,9 5,9
Allocation de présence parentale (APP)    39 40 54 16,8 -1,4 -1,6 14,4
Autres prestations en espèces sans condition de ressources périodiques 1 945 1 822 1 535 1 255 1 190 1 138 -2,3 -3,9 -4,8 -3,7 -5,5 -6,7
Congés d'invalidité, prestations d'invalidité 2 2 2 2 0 2 2,6 -5,3 11,0 1,2 -6,8 8,7
Allocation aux handicapés 50 66 46 68 61 64 -1,0 8,1 -2,9 -2,3 6,4 -4,9
Pensions militaires d'invalidité 1 890 1 748 1 478 1 185 1 126 1 070 -2,4 -4,3 -5,0 -3,8 -5,9 -6,9
 Allocations spéciales 3 7 9 1 2 2 12,0 -38,8 60,7 10,5 -39,8 57,5
Autres prestations en espèces sans condition de ressources occasionnelles 18 42 27 38 41 43 4,0 7,3 6,1 2,5 5,5 3,9
Prestations diverses 18 42 27 38 41 43 4,0 7,3 6,1 2,5 5,5 3,9
Compensation de charges avec condition de ressources 394 442 521 639 718 818 2,8 4,2 13,2 1,4 2,5 10,8
Prestation de compensation du handicap (PCH) et allocation compensatrice pour tierce
personne (ACTP) versée aux personnes de moins de 60 ans 394 442 521 639 718 818 2,8 4,2 13,2 1,4 2,5 10,8

Autres prestations en espèces avec condition de ressources périodiques 2 632 3 367 4 223 5 316 5 522 5 657 4,8 4,7 3,2 3,4 3,0 1,1
Allocation aux adultes handicapés (AAH), y compris allocation forfaitaire ou complément d'AAH 2 391 3 137 3 967 5 032 5 230 5 351 5,2 4,9 3,1 3,8 3,2 1,0
Allocations et prestations du Fonds de solidarité invalidité 240 230 256 284 292 306 0,6 2,1 3,9 -0,7 0,4 1,8
Action sociale sans condition de ressources 3 491 5 037 6 577 8 802 9 541 10 290 6,5 6,0 8,1 5,1 4,3 5,9
Prestations de nature médico-sociale correspondant à l'hébergement des personnes handicapées 2 414 3 621 4 667 6 112 6 524 7 029 6,8 5,5 7,2 5,4 3,8 5,1
Frais d'hébergement et aide sociale aux personnes handicapées 1 035 1 373 1 839 2 593 2 917 3 171 5,9 7,1 10,6 4,5 5,4 8,3
Prestations extra-légales diverses des caisses de sécurité sociale 42 42 71 98 100 91 5,4 6,5 -3,7 4,0 4,8 -5,7
Action sociale avec condition de ressources 55 84 155 240 257 279 10,8 9,1 7,8 9,3 7,4 5,6
Prestations extra-légales diverses des caisses de sécurité sociale et des départements 55 84 155 240 257 279 10,8 9,1 7,8 9,3 7,4 5,6
Autres prestations en nature avec condition de ressources 67 93 92 59 60 63 3,1 -8,6 3,7 1,7 -10,0 1,6
Prestations diverses 67 93 92 59 60 63 3,1 -8,6 3,7 1,7 -10,0 1,6
 ACCIDENTS DU TRAVAIL 4 944 5 086 5 527 6 948 7 232 7 644 1,1 4,7 4,9 -0,3 3,0 2,7
Remplacement de revenu permanent 3 656 3 677 3 672 4 405 4 652 4 920 0,0 3,7 5,7 -1,3 2,0 3,5
Rentes d'accidents du travail 3 656 3 677 3 581 3 642 3 801 4 027 -0,2 0,3 5,2 -1,6 -1,3 3,0
Allocations du FCAATA   91 763 851 893 53,1 8,2 50,6 6,0
Remplacement de revenu temporaire 1 289 1 409 1 855 2 543 2 581 2 723 3,7 6,5 3,5 2,3 4,8 1,4
Indemnités journalières 1 289 1 409 1 855 2 543 2 581 2 723 3,7 6,5 3,5 2,3 4,8 1,4
TOTAL DES PRESTATIONS HANDICAP 17 845 21 255 25 202 32 608 34 437 36 124 3,5 5,3 5,3 2,1 3,6 3,1
Ensemble des prestations de protection sociale 266 019 340 437 399 127 509 084 529 223 549 615 4,1 5,0 3,9 2,7 3,3 1,8
Part des prestations sociales "handicap" 6,7% 6,2% 6,3% 6,4% 6,5% 6,6% nd nd nd nd nd nd

Catégories et listes des prestations sociales

Évolution en % par an Prestations versées
en millions d'euros courants euros courants euros constants

�� TABLEAU 1

Les prestations du Compte social du handicap

Sources • Comptes de la protection sociale, DREES.
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+6,5 % en valeur pour les rentes d’in-
validité, alors que l’ensemble des
dépenses liées au handicap progresse
de 5,3 % en moyenne annuelle sur la
même période (graphique 2). Dans le
régime général (4,4 milliards de pres-
tations en 2007), la progression ten-
dancielle des dépenses liées à ces
pensions s’explique en partie par la
progression des salaires, qui servent
de base au calcul du montant des pen-
sions mais surtout par l’évolution du
nombre de bénéficiaires, liée au vieil-
lissement de la population et en parti-
culier à la progression de la classe des
50-60 ans : en effet, lorsque les béné-
ficiaires arrivent à l’âge de 60 ans ils
sortent du système puisque les pen-
sions d’invalidité versées par la
Sécurité sociale sont alors automati-
quement transformées en pensions de
vieillesse. Or, jusqu’en 2005, les géné-
rations sortantes nées avant 1946
étaient d’effectif plus faible que les
générations entrantes3. Cependant,
l’année 2006 marque un ralentisse-
ment lié au fait que la génération 1946,
sortante en 2006, a un effectif compa-
rable à celui de la génération 1956 qui
atteint l’âge de 50 ans4.

À l’inverse, les pensions militaires
d’invalidité sont en recul net et régu-
lier depuis le début de la période
observée, évolution liée à celle du
nombre de bénéficiaires : elles repré-
sentent 1,1 milliard d’euros en 2007,
contre 1,5 milliard en 2000 et 1,9 mil-
liard en 1990, et freinent donc la pro-
gression de l’ensemble des dépenses
liées au handicap.

Une forte contribution 
des dépenses d’accidents 
du travail, liée aux rentes 
et aux indemnités journalières

Prises dans leur ensemble, les
dépenses au titre des accidents du
travail et maladies professionnelles
(AT-MP) représentent le deuxième
poste de dépenses avec 21,2 % de
l’ensemble des dépenses liées au
handicap et contribuent fortement à
leur progression. Au sein de cet
ensemble, les évolutions des diffé-
rents postes sont nettement diffé-
rentes en 2007 de ce qui s’est produit
sur l’ensemble de la période 2000-
2007. Les rentes (11,1 % des
dépenses en 2007) progressent

3. Voir le rapport de la
Commission des

comptes de la Sécurité
sociale de juin 2006.

4. Voir le rapport de la
Commission des

comptes de la Sécurité
sociale de

septembre 2007.

�� ENCADRÉ 1

Les comptes de la protection sociale
et la méthode utilisée

Le Compte de la protection sociale constitue un compte satellite des Comptes nationaux,
dont il emprunte la méthodologie. Les données qui en sont extraites pour cette étude
recouvrent une notion de handicap correspondant aux risques invalidité et accidents du
travail, et excluent donc la perte d’autonomie des personnes âgées, qui relève du risque
vieillesse. En effet, alors que la réparation du handicap repose sur une multiplicité de
dispositifs spécifiques, dans le cas des personnes âgées dépendantes, ce sont les pres-
tations d’assurance vieillesse et d’assurance maladie, c’est-à-dire des dispositifs géné-
raux de protection sociale, qui assurent de fait une part essentielle des coûts de la
réparation des conséquences de la perte d’autonomie ; il est donc délicat d’isoler au sein
de ces dispositifs généraux la part des dépenses qui concernent des personnes âgées
dépendantes.

Le Compte de la protection sociale décrit les prestations délivrées par l’ensemble des
régimes de protection sociale, obligatoires ou facultatifs : régimes d’assurances sociales,
régimes d’employeurs, régimes de la mutualité, de la retraite supplémentaire et des ins-
titutions de prévoyance, régime d’intervention sociale des pouvoirs publics (administra-
tions publiques centrales et locales) et des institutions sans but lucratif au service des
ménages (ISBLSM, par exemple les associations accueillant les personnes handicapées).

MMéétthhooddoollooggiiee

Intégrées au Compte de la protection sociale, les prestations regroupent l’ensemble des
transferts effectifs attribués personnellement à des ménages (prestations en espèces),
ainsi que la prise en charge totale ou partielle (prestations en nature) des biens et ser-
vices consommés au titre de l’invalidité ou des accidents du travail. Le Compte de la pro-
tection socialeest cohérent avec les concepts en « base 2000 » de la comptabilité nationale.

Il en résulte plusieurs caractéristiques du périmètre couvert :

1 – Depuis la « base 95 » des comptes nationaux, les prestations fiscales, liées aux exo-
nérations ou réductions d’impôt, ne sont pas prises en compte pour des raisons d’harmo-
nisation européenne et à cause des difficultés d’estimation. En particulier, l’attribution
d’une demi-part supplémentaire pour les contribuables invalides dans le calcul de l’im-
pôt sur le revenu est exclue (coût estimé à 315 millions d’euros en 2007).

2 – Seules les prestations de droit direct sont prises en compte, les prestations de droits
dérivés étant rattachées par convention au risque « survie ».

3 – Le Compte social du handicap ne prend en compte ni les remboursements de soins au
profit des personnes invalides (qui sont classés conventionnellement au sein des soins de
santé du risque maladie) ni, par souci d’homogénéité, les remboursements de soins au pro-
fit des personnes victimes d’accidents du travail (qui font pour leur part l’objet d’une rubrique
spécifique) ; il n’inclut pas non plus les frais de gestion des prestations. Il faut noter par
ailleurs que les accidents du travail et les maladies professionnelles font l’objet de sous-
déclarations qui se traduisent par un transfert de charges pesant sur le risque maladie et
sous-estimant les risques invalidité et accident du travail1.
Sauf mention contraire, les évolutions des dépenses sont exprimées en moyenne annuelle
et en euros constants, déflatées par l’indice du prix de la dépense de consommation
finale des ménages des comptes nationaux.
Concernant la ventilation des prestations par régime (cf. graphique 4), on peut préciser
qu’elle décrit la répartition des prestations selon les régimes qui les versent directement,
sans prendre en compte les transferts pouvant concourir au financement des presta-
tions, notamment à travers la CNSA. En effet, outre le financement des plans d’aide à la
modernisation des établissements, la CNSA participe au financement de plusieurs pres-
tations liées au handicap :
• les prestations de nature médico-sociale des régimes d’assurance maladie via un
apport net de 720 millions d’euros (dont 406 millions pour les personnes âgées et 314 mil-
lions pour les personnes handicapées) ;

• la PCH ;

• la majoration de parent isolé de l’AEEH (concerne 7,5 % des enfants bénéficiaires de
l’AEEH en 2007) ;

Pour plus de détails, on pourra se référer au rapport de la commission des comptes de la
Sécurité sociale de septembre 2008.

11..  Cf. Rapport de la commission des comptes de la Sécurité sociale, septembre 2008, tome I.
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encore fortement en 2007 (+6,0 % en
valeur et +3,8 % en euros constants)
et contribuent de manière importante
à la progression de l’ensemble,
contrairement à ce qui a été observé
sur les périodes antérieures depuis
1990.

À l’inverse, la croissance des presta-
tions versées par le Fonds de cessation
anticipée d’activité des travailleurs
de l’amiante (FCAATA) ralentit
(+4,9 % après +11,5 % en 2006 et
+20,2 % en 2005), mais sa contribu-
tion a été forte sur l’ensemble de la
période 2000-2007 (de 0,4 point par
an en moyenne). Créé par la loi du
23 décembre 1998, ce fonds finance
l’allocation de cessation anticipée
d’activité, qui fonctionne comme un
système de préretraite en faveur des
travailleurs de l’amiante. Il est destiné
notamment aux salariés ou anciens
salariés d’établissements de fabrica-
tion de matériaux contenant de
l’amiante ou de la construction et de la
réparation navale. La progression du
nombre de bénéficiaires ralentit
encore en 2007 (+2,6 % après +5,4 %
en 2006) pour atteindre 33 909 per-
sonnes (tableau 2), et devrait se stabili-
ser en 2008. Ce ralentissement
provient principalement du net
accroissement des sorties du dispositif
pour départ en retraite ; en effet l’allo-
cation cesse d’être versée lorsque le
bénéficiaire remplit les conditions
requises pour bénéficier d’une retraite
à taux plein.

Après une progression modérée en
2006, les indemnités journalières
s’accroissent fortement en 2007
(+5,5 % en valeur et +3,3 % en euros
constants) : après les fortes augmen-
tations des années 2001 et 2002 (res-
pectivement +7 % et +12 % en euros
constants), elles ont nettement ralenti
en 2003 (+4,6 %) puis sont restées
pratiquement stables en euros
constants. Cette évolution est liée en
particulier au dynamisme de l’emploi
et à la politique de contrôle mise en
place par la Caisse nationale d’assu-
rance maladie5.

Une croissance modérée 
des dépenses d’AAH

L’allocation aux adultes handica-
pés (AAH) constitue le troisième
poste de dépenses (14,8 % des pres-

5. Lê F., Raynaud D.,
2007, « Les indemnités
journalières », Études
et Résultats, DREES,
n° 592, septembre.

Pensions 
d'invalidité 
26,1 %

Accidents
du travail 
21,2 %

Autres prestations : 4,2 %
Frais d'hébergement et aide sociale
aux personnes handicapées : 8,8 %

Prestations médico-sociales aux 
personnes handicapées : 19,5 %

ACTP (personnes de moins de 60
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�� GRAPHIQUE 1

Les dépenses liées au handicap en 1990 et 2007
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Sources • Comptes de la protection sociale, DREES.

��  GRAPHIQUE 2

Évolution des principales composantes
du Compte social du handicap

Postes de dépenses supérieurs à 100 millions d’euros en 2007, évolutions en euros constants
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Sources • Comptes de la protection sociale, DREES.
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tations liées au handicap en 2007). La
croissance des dépenses s’atténue en
2007. Le nombre de bénéficiaires de
l’AAH s’élève à 813 000 personnes fin
2007 (France métropolitaine et DOM),
soit une progression de 1,2 %. En 2007
est entré en vigueur le dispositif per-
mettant aux allocataires bénéficiaires
de l’allocation supplémentaire du
Fonds spécial d’invalidité (FSI) de per-
cevoir les deux compléments d’AAH
(complément de ressources personnes
handicapées – CRPH, et majoration
pour la vie autonome – MVA) ; on
compte 860 bénéficiaires de ce nou-
veau dispositif au 31 décembre 2007.

Les dépenses d’AAH avaient accé-
léré en 2005 en raison de la réforme
issue de la loi du 11 février 2005, ins-
taurant la disparition progressive du
complément d’AAH, et la création de
deux compléments non cumulables.
Le premier complément, dit « majora-
tion pour la vie autonome » (MVA),
concerne les personnes handicapées
qui peuvent travailler mais sont
au chômage du fait de leur handicap et
se substitue progressivement à l’an-
cien complément d’AAH. Le second,
dit « complément de ressources »
(GRPH), s’adresse aux personnes
lourdement handicapées et qui n’ont
aucune perspective d’emploi, il doit
leur permettre de disposer de res-
sources équivalentes à 80 % du SMIC.
La MVA et la GRPH bénéficient res-
pectivement à 124 000 et 52 000 per-
sonnes handicapées fin 2007.

Sur plus longue période, la crois-
sance des dépenses a été forte jusqu’en
2005. Tout d’abord, un premier com-
plément d’AAH a été créé en 1993,
destiné aux bénéficiaires de l’AAH à
taux plein ou en complément d’un
avantage vieillesse, invalidité, ou
d’une rente d’accident du travail, ayant
un taux d’incapacité d’au moins 80 %.
Par ailleurs, entre 1994 et 2004, les
dépenses ont été tirées par la hausse du
nombre de bénéficiaires (+28 %), liées
à de nombreuses entrées dans le dispo-
sitif, ainsi qu’à la faiblesse des sorties6.
Cette croissance régulière de l’AAH
provient en particulier du basculement
dans ce dispositif – à l’âge de 20 ans –
des enfants handicapés bénéficiant de
l’allocation d’éducation spéciale
(AES) dont le nombre est en nette pro-
gression.

6. Sources CNAF, 2008,
e-essentiel, n° 70,

février.

Nombre de bénéficiaires 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007
Allocation d’éducation de l’enfant 
handicapé (AEEH, ex-AES) 113 617 118 568 120 642 126 016 131 991 137 999 154 096 152 545 

Allocation (journalière) de présence 
parentale (AJPP) --- 1 753 2 504 3 396 3 654 4 094 4 589 4 849 

Allocation compensatrice pour tierce 
personne (ACTP) + PCH 95 577 100 241 104 023 106 760 113 082 117 097 113 300 128 700 

Allocation pour adultes handicapés 
(AAH), dont : 710 340 732 409 750 536 766 435 786 099 800 959 803 806 812 991 

• Majoration pour vie autonome 
(MVA), ancien complément AAH

142 916 148 720 152 692 156 624 162 350 143 029 124 724 124 239 

• Garantie de ressources 
pour handicapés (GRPH) --- --- --- --- --- 26 174 49 547 51 992 

Allocations du FCAATA --- 9 152 16 681 22 516 27 409 31 368 33 059 33 909 

�� TABLEAU 2

Bénéficiaires tous régimes de prestations liées au handicap

Champ • France métropolitaine et DOM.

Sources • CNAF, FCAATA, DREES.

Sources • Comptes de la protection sociale, DREES.

�� GRAPHIQUE 3

Part des dépenses sous condition de ressources 
liées au handicap (millions d’euros courants)

(1) Les autres régimes ne représentent que moins de 0,2 %  sur toute la période et ne sont donc pas

identifiables sur le graphique.

Note • selon les concepts des comptes nationaux, les prestations de nature médico-sociale correspondant

à l’hébergement des personnes handicapées sont versées par des institutions sans but lucratif au service

des ménages (ISBLSM), qui perçoivent un transfert des caisses de sécurité sociale. Dans ce graphique,

elles ont été attribuées directement aux régimes de sécurité sociale.

Sources • Comptes de la protection sociale, DREES.

�� GRAPHIQUE 4

Les dépenses liées au handicap selon les régimes
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Une forte croissance 
des prestations liées à la
charge d’un enfant handicapé

Les prestations liées à la charge
d’un enfant handicapé progressent
encore nettement en 2007 (+8,9 %
après +8,5 % en 2006). L’essentiel de
ces prestations est constitué de
l’AEEH, dénommée jusqu’en 2005
allocation d’éducation spéciale (AES),
destinée aux personnes assumant la
charge d’un enfant handicapé. Avec
les prestations du FCAATA, c’est la
dépense qui a connu la plus forte
croissance entre 2000 et 2007 avec
+7,3 % par an en termes réels. Cette
forte augmentation s’explique en par-
tie par celle du nombre de bénéfi-
ciaires (152 000 personnes fin 2007,
contre 114 000 personnes fin 2000)
mais surtout par une amélioration de la
prestation moyenne. En effet, une
réforme des compléments d’AES est
entrée en vigueur en 2002 avec la
création de six nouveaux complé-
ments à l’AES, ce qui a engendré en
2003 une augmentation des dépenses
de 19 % en euros constants.

On peut également mentionner la
création en 2001 de l’allocation jour-
nalière de présence parentale (AJPP,
dénommée allocation de présence
parentale – APP – jusqu’au 1er mai
2006), destinée aux parents qui inter-
rompent ou réduisent leur activité pro-
fessionnelle pour demeurer auprès de
leur enfant atteint d’une maladie ou
d’un handicap grave. En 2007, cette
allocation concerne 4 800 bénéfi-
ciaires (en augmentation de 5,8 % par
rapport à 2006), pour une dépense de
54 millions d’euros.

Une contribution importante 
des prestations médico-sociales
et des dépenses d’hébergement 
et d’aide sociale

Les prestations d’invalidité en
nature, constituées essentiellement des
dépenses liées à l’hébergement des
personnes handicapées, représentent
10,3 milliards d’euros en 2007, soit
28,5 % de l’ensemble des dépenses
liées au handicap. En leur sein, les
prestations de nature médico-sociale
(19,5 % de l’ensemble des dépenses
en 2007) correspondent au finance-
ment par la Sécurité sociale des éta-

Cette diminution s’explique à nou-
veau, en partie, par la progression
modérée de l’AAH sur la période,
cette allocation constituant la majeure
partie des dépenses sous condition de
ressources.

Diminution de la part 
de l’État et augmentation
relative de la contribution 
des organismes 
de sécurité sociale 
et des collectivités locales

Les acteurs de la protection sociale
dans le domaine du handicap sont
multiples. Quatre types de régimes
sont concernés : l’État, les organismes
de sécurité sociale, les collectivités
locales et régimes privés. Ces derniers
regroupent les institutions de pré-
voyance et les mutuelles. Ils versent
principalement des rentes d’invalidité
(pour un montant de près de 1,5 mil-
liard d’euros en 2007) et, pour une part
moins importante, les prestations
directes des entreprises privées à leurs
salariés, notamment des indemnités
journalières d’accident du travail. La
ventilation des prestations par régime
ne prend pas en compte les transferts
pouvant concourir au financement des
prestations, particulièrement à travers
la Caisse nationale de solidarité pour
l’autonomie (CNSA).

La part relative de l’État diminue
sur la période 1990-2007 en raison
notamment du recul, surtout marqué
depuis 2000, des pensions militaires
d’invalidité et de la progression modé-
rée de l’AAH sur la période. À l’in-
verse, de 1990 à 2007, la part de la
Sécurité sociale (59 % en 2007) reste
stable : celle de la branche maladie-
invalidité s’accroît sensiblement (+6,0
points), sous l’effet de la croissance
rapide des pensions d’invalidité
qu’elle verse, tandis que la part de la
branche accidents du travail diminue
de 6,1 points. 

Enfin, la part des départements pro-
gresse (+3,2 points), en raison notam-
ment du dynamisme des frais
d’hébergement, d’aide sociale aux
personnes handicapées et, dans une
moindre mesure, de la montée en
charge depuis 2006 de la prestation de
compensation du handicap (PCH) ;
elle atteint 12,1 % en 2007 (gra-
phique 4).                                      ��

blissements accueillant des personnes
handicapées et des services destinés à
ces personnes. La progression de ces
dépenses a été importante en 2004
et 2005 à la suite de créations de places
et d’opérations de médicalisation des
établissements d’hébergement, qui
s’accompagnent de l’intervention de la
Caisse nationale de solidarité pour
l’autonomie (CNSA). Cette dernière
contribue depuis 2005 au financement
des établissements médico-sociaux
pour personnes handicapées ou pour
personnes âgées. Depuis 2006, un
objectif global de dépense (OGD) est
délégué à la CNSA qui intègre dans
ses comptes l’ensemble des dépenses
médico-sociales via des dotations
ONDAM7 par la Sécurité sociale,
(7 milliards d’euros ont ainsi été affec-
tés en 2007 au titre des personnes han-
dicapées selon la Commission des
comptes de la Sécurité sociale de sep-
tembre 2008).

Les départements ont la charge de
l’aide sociale aux personnes handica-
pées, dont l’essentiel finance leur
accueil en établissement médico-
social, le plus souvent avec héberge-
ment. Leur part dans l’ensemble des
dépenses liées au handicap est
modeste (8,8 % en 2007), mais hormis
la PCH ce sont elles qui progressent le
plus en 2007 (+8,7 % en euros cou-
rants). Cette forte progression, depuis
1990, s’inscrit dans un engagement de
long terme des départements pour
développer l’accueil des personnes
handicapées sous des formes diverses
(institutions, accueil chez des particu-
liers, accueil de jour)8.

Les trois quarts des prestations
ne sont pas soumises 
à condition de ressources

Les prestations sociales versées
sans condition de ressources, celles
liées aux accidents du travail notam-
ment, mais aussi les pensions d’inva-
lidité et les frais d’hébergement,
représentent toujours la majeure par-
tie des dépenses, soit 77,8 % en 2007
(graphique 3). La part des prestations
versées sous condition de ressources
avait, quant à elle, augmenté de trois
points entre 1990 et 1999 (passant de
20,5 % à 23,5 %). Elle avait diminué
ensuite de 0,9 point, passant de
23,1 % en 2000 à 22,2 % en 2007.

7. Objectif national de
dépenses d’assurance
maladie (ONDAM).
8. Mauguin J., 2006,
« Les dépenses d’aide
sociale départementale
en 2005 », Études et
Résultats, DREES,
n° 543, décembre.



8 ÉTUDES et RÉSULTATS � n° 677 - février 2009
Le Compte social du handicap en 2007
Directrice de la publication : Anne-Marie BROCAS • Direction scientifique : Stéphanie DUPAYS
Rédactrice en chef technique : Elisabeth HINI
Secrétaires de rédaction : Carine CORDIER, Catherine DEMAISON, Nadine GAUTIER, Sarah NETTER
Maquettiste : Laurent OUARD • Imprimeur : JOUVE
Internet : www.sante.gouv.fr/drees/index.htm
Pour toute information : drees-infos@sante.gouv.fr
Reproduction autorisée sous réserve de la mention des sources • ISSN 1146-9129 - AIP : 0001384

Les destinataires de cette publication sont informés de l'existence à la DREES d'un traitement de données à caractère
personnel les concernant. Ce traitement, sous la responsabilité de la directrice des publications, a pour objet la diffusion
des publications de la DREES. Les données utilisées sont l'identité, la profession, l'adresse postale personnelle ou profes-
sionnelle. Conformément aux dispositions de la loi du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés,
les destinataires disposent d'un droit d'accès et de rectification aux données les concernant ainsi qu'un droit d'opposition
à figurer dans ce traitement. 
Ils peuvent exercer ces droits en écrivant à : DREES - mission publications et diffusion - 14 avenue Duquesne-
75350 Paris 07 SP
ou en envoyant un courriel à : drees-infos@sante.gouv.fr

�� ENCADRÉ 2

Principales caractéristiques des prestations 
liées à l’invalidité et aux accidents du travail

IInnvvaalliiddiittéé

Les personnes affectées par un handicap ou une invalidité bénéficient,
sous certaines conditions, de prestations sociales spécifiques. Le montant
et la nature des prestations versées dépendent du statut socio-profession-
nel de la personne et de l’origine du handicap.

Dans le cas où les assurés sociaux étaient actifs au moment de l’accident
ou de la maladie, ils reçoivent un revenu de remplacement, versé par leur
régime d’assurance maladie en fonction de leur revenu antérieur. Ce sont
les rentes d’accidents du travail, les pensions militaires d’invalidité et les
pensions civiles d’invalidité.

Les pensions militaires d’invalidité sont versées pour des infirmités résul-
tant de blessures et de maladies contractées à l’occasion d’événements
de guerre ou d’une période militaire. Les pensions civiles d’invalidité (du
régime général et des salariés agricoles) sont versées à tout assuré social
de moins de 60 ans qui, victime d’une maladie ou d’une infirmité d’origine
non professionnelle, voit sa capacité de travail ou de gain réduite au moins
des deux tiers. Cet avantage disparaît aux 60 ans de l’assuré pour être rem-
placé le plus souvent par une pension de retraite.

Dans le cas où le handicap est apparu lorsque la personne était inactive,
les prestations servies visent à assurer à la personne handicapée un mini-
mum de ressources. La prestation est alors versée par la Caisse d’alloca-
tions familiales (CAF). Il s’agit d’une part de l’allocation aux adultes
handicapés (AAH) et de ses compléments, pris en charge financièrement
par l’État, et d’autre part de l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé
(AEEH), auparavant dénommée allocation d’éducation spéciale (AES), qui
est versée depuis le 1er janvier 2006 à toute personne assumant la charge
d’un enfant handicapé.

La garantie de ressources aux travailleurs handicapés (GRTH), prise en
charge par l’État, vise à compenser le fait qu’une personne handicapée –
travaillant par exemple dans un établissement ou service d’aide par le tra-
vail (ESAT, ex CAT) – ne perçoit souvent qu’une rémunération modeste. Elle
prend la forme d’un complément de rémunération. À partir de 2006, elle
disparaît pour être remplacée par une aide perçue directement par l’em-
ployeur.

L’Allocation compensatrice pour tierce personne (ACTP), créée en 1975,
vise à atténuer les difficultés de la vie courante ou professionnelle dues au
handicap. Elle est attribuée sous condition de ressources aux handicapés
âgés de 16 ans au moins et présentant un taux de handicap d’au moins
80 %. N’est retracée ici que l’ACTP versée aux personnes de moins de 60
ans ; l’ACTP versée aux personnes âgées, remplacée en 1997 par la pres-
tation spécifique dépendance (PSD), puis en 2002 par l’allocation person-
nalisée d’autonomie (APA), est classée dans le risque vieillesse. En 2006
a été créée la prestation de compensation du handicap (PCH), qui s’adresse
principalement aux personnes handicapées de 20 à 59 ans et vise à cou-
vrir les besoins d’aides techniques ou de tierce personne pour les actes
essentiels de la vie quotidienne. La PCH ne peut se cumuler ni avec l’ACTP,
ni avec l’APA. En 2007 est entré en vigueur le dispositif permettant aux

allocataires bénéficiaires de l’allocation supplémentaire du Fonds spécial
d’invalidité (FSI) de percevoir les deux compléments d’AAH (complément
de ressources personnes handicapées – CRPH, et majoration pour la vie
autonome – MVA).

Les prestations médico-sociales – correspondant à l’accueil des personnes
handicapées – constituent la part prise en charge par l’assurance maladie
dans le financement des établissements (foyers à double tarification, mai-
sons d’accueil spécialisées, établissements d’éducation spéciale, instituts
de rééducation, etc.) et services (centres d’action médico-sociale précoce,
centres médico-psycho-pédagogiques, services d’éducation spéciale et de
soins à domicile, services de soins et d’aide à domicile, etc.) destinés aux
enfants et adultes handicapés.

Les frais d’hébergement et l’aide sociale aux personnes handicapées sont
versés, sous condition de ressources, par les conseils généraux au titre de
l’aide sociale. Ils couvrent la prise en charge des dépenses supplémen-
taires d’hébergement, essentiellement en établissement médico-social,
avec ou sans hébergement (foyers d’hébergement, foyers occupationnels
et foyers à double tarification), mais aussi, de façon plus marginale, les
dépenses d’accueil familial et d’accueil de jour.

L’allocation journalière de présence parentale (AJPP), créée en 2001 et
dénommée auparavant allocation de présence parentale (APP), est ver-
sée aux couples (ou personnes seules) ayant cessé ou réduit leur activité
professionnelle dans le cadre d’un congé de présence parentale, d’une
durée maximum d’un an, pour élever un enfant gravement malade, handi-
capé ou accidenté.

AAcccciiddeennttss  dduu  ttrraavvaaiill

Les prestations retenues pour l’élaboration du Compte social du handicap
sont les indemnités journalières et les rentes d’accident du travail, ainsi
que les allocations versées par le FCAATA. Par souci d’homogénéité, les
soins de santé, qui entrent dans le champ du risque accidents du travail –
tel qu’il est défini dans les Comptes de la protection sociale –, n’ont pas
été retenus, les soins de santé bénéficiant aux personnes invalides étant
retracés dans le risque maladie.

Les indemnités journalières fournissent un revenu de remplacement quand
un accident du travail entraîne une incapacité temporaire d’exercer une
activité professionnelle et sont donc prises en compte.

Les rentes d’accidents du travail (des régimes général et agricole) sont ver-
sées à tout salarié atteint d’une incapacité permanente suite à un acci-
dent du travail, à un accident sur le trajet domicile-travail ou à une maladie
professionnelle. Leur montant dépend du salaire et du taux d’incapacité
de la personne. De plus, si la personne victime d’un accident du travail est
obligée d’avoir recours à l’assistance d’une tierce personne pour les actes
de sa vie quotidienne, une allocation égale à 40 % de sa rente peut lui être
versée. Des rentes d’ayants droit sont versées en cas de décès, sans aucune
condition d’incapacité pour les bénéficiaires ; ces rentes sont toutefois
comptabilisées au sein du risque survie, et sont exclues du Compte social
du handicap.
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